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Loi 
portant modification de la loi sur les finances de l’État 
et des communes (LFinEC) 
 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'État, du 21 septembre 2022, 

décrète : 

 
 
Article premier   La loi sur les finances de l’État et des communes, du 24 juin 2014, est 
modifiée comme suit : 

 
Art. 82b 

Réserve en faveur du développement durable 

1Jusqu’en 2032, le Conseil d’État attribue à une réserve en faveur du développement 
durable, lors de la clôture des comptes d’une année, en principe la moitié des 
revenus extraordinaires de la BNS, excédant la part ordinaire du bénéfice allouée au 
canton selon convention conclue entre le Département fédéral des finances et la 
BNS. 

2La réserve peut être utilisée uniquement pour financer des charges d’exploitation et 
des dépenses d’investissement représentant un engagement en faveur des 
générations futures dans les domaines de la politique climatique et du 
développement durable. 

3La réserve peut être utilisée pour financer les charges et les dépenses visées à 
l’alinéa 2 jusqu’à concurrence de 50% de celles-ci. Le détail des montants à prélever 
de la réserve et de leur affectation est intégré au rapport sur le budget.  

4Pour les exercices 2022 et 2023, la part des revenus de la BNS qui ne peut pas être 
attribuée à la réserve de politique conjoncturelle en raison de l’atteinte de la limite 
fixée à l’article 50, alinéa 2, est attribuée, le cas échéant, à la réserve en faveur du 
développement durable. 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

2Le Conseil d’État pourvoit s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
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Neuchâtel, le 7 décembre 2022 

Au nom du Grand Conseil : 

 La présidente, Le secrétaire général, 

 C. CHOLLET M. LAVOYER-BOULIANNE 

 


